
Localisation 67 - Truchterscheim
Performance / Label Passif certifié
Date d'installation 2019

Type de construction Maison individuelle
Surface 250 m2

Matériel Brink

Flair 400
Air Comfort
Gaines PEHD circulaires antistatiques antibactériens qualité alimentaire AE48C + isolation phonique 
ouate de polyester

Visuels

Constructeur

L’installation d’une VMC double flux dans une construction certifiée passive est impérative. J'ai choisi 
une Flair 400 pour ses performances et sa capacité de ventilation que j'ai couplée avec le système de 
rafraîchissement et de réchauffement sur l'air de Brink, le Air Comfort. J'ai bénéficié d'un 
accompagnement technique de la part du Responsable Technico-Commercial de mon secteur pour cette 
première installation de ce système qui est très appréciable. 
Le résultat acoustique est simplement excellent.
 
En tant que partenaire, je recommande la marque Brink.
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DESCRIPTIF PROJET

Brink Climate Systems France
13, rue de Bretagne - ZA Malabry - BP 4301 - 44243 La Chapelle sur Erdre

02 28 24 88 29 - contact@brinkcs.fr
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